
SEPTEMBRE 2017

Assemblée Gén érale Ordinaire de l'Association
des Lieutenants de Louveterie de France

LAMOTTE-BEUVRON, le 24juin 20.17

I es membres de I'Association
Ldes Lieutenants de Louvete-
rie de France, régulièrement
convoqués se sont réunis en As-
semblée générale le samedi 24
juin 2017, au domaine de la Fé-
dération Française d'Equitation
à Lamotte Beuvron dans [e cadre
du 36ème Game Fair.

Sachant que de nombreux Lieute-
nants de Louveterie pratiquent éga-
tement [a Vénerie sous terre, it a été
convenu avec ['Association Française
de Vénerie sous terre (AFEVST) que
leurs assembtées générales respec-
tives à Lamotte-Beuvron ne se dérou-
leraient plus à la même heure. Ce 24
juin, t'assembtée de t'AFEVST a eu
lieu le matin, cette de [a Louveterie à
14h30 ; it a été égatement décidé
qu'iI y aurait alternance les pro-
chaines années.

France, o été élu le 24 août 2016, par
les 27 présidents fédéraux consti-
tuant le conseil d'administration de
la FNC.

. Mr Thierry Chatetain, DDT du Loir-
et-Cher

. Mr [e Directeur départemental des
territoires de [a Creuse

. Mr Gérard Bedarida , Président de
['Association nationale des chas-
seurs de grand gibier (ANCGG)

. Mr Marc Daniel Roques, Président de
ta Fédération des associations de
chasseurs aux chiens courants
(FACCC)

. Mr Ftorent Leprêtre, président de [a
FDSEA du Loir-et-Cher

ll |es o remerciés de leur participo-
tîon et de leur soutien et particuliè'
rement en ce jour, WillY Schraen qui
ossiste pour la première fois en tant
oue orésident de lo FNC à I'ossem'
Étée'sénérate de lo Louveterie. Le

nouvéou président de to Fédérotion
Nationolè des Chosseurs' représen'
tant les 1,1 mitlion de chasseurs de

A 14 heures 30, le président, Bernord
Collin o décloré t'Assemblée générale
onnuelle ouverte et occueilli les per-
sonnolités présentes :

. Mr Christian Le Coz, Sous-Directeur
de t'Eau et de [a Biodiversité au Mi-
nistère de t'Ecotogie, du DévetoP-
pement durabte et de ['Energie
représentant Mr François Mitteau[t,
Directeur de ['Eau et de ta Biodi-
versité

. Mr Witty Schraen, Président de [a

Fédération Nationate des Chasseurs

. Mme Marion Otagnon rePrésentant
Otivier Thibautt , directeur générat

de t'Office National de [a Chasse et

de [a Faune Sauvage

It a présenté les excuses de ptusieurs
personnatités retenues par d'autres
obtigations. lI a été sensibte au cour-
rier de Mr Nicolas Hulot, nouveau Mi-
nistre de ta transition écologique et
sotidaire.
L'année dernière, te 18 ju'in, tors de
t'assemblée générale de la Louvete-
rie, c'était [a " dernière ', Pour [e
orésident de ta FNC, Bernard Baudin.
tetui-ci avait rappeté te rôle incon-
tournabte de [a Louveterie; i[ avait
évoqué ta nécessité incontournabte
Dour [a Louveterie d'avoir une repre-
ientativité départementate, régio-
nate et nationate cLairement définie
pour que son travait de terrain, de
ionsuttation, ses interventions soient -:-
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ptus efficaces. lI avait pubtiquement
estimé que les [imites du bénévotat
avaient été largement franchies et
que des défrayements devaient être
officiettement prévus pour aider les
Lieutenants de Louveterie dans ['ac-
comptissement de leurs fonctions.
Remerciement spéciat à Jean-Pierre
Poty, ancien directeur générat de l'Of-
fice Nationat de ta Chasse et de ta
Faune Sauvage. ll vient de prendre sa
retraite après 14 années au service
d'une institution essentie[te. Fin né-
gociateur, fin diptomate, it était à
l'écoute des chasseurs et de toutes
les associations cynégétiques. La Lou-
veterie a toujours trouvé en Jean-
Pierre Poty un intertocuteur attentif :

c'est avec tui qu'avait été renouvetée
en novembre 201 1 une convention de
partenariat gracieux assurant à ta
Louveterie une contribution pérenne
dans [e cadre de notre formation à [a
Potice de [a chasse et déjà dans cer-
tains départements par un encadre-
ment à ta formation et à
l'entraînement au tir à l'arme de
poing. Merci Monsieur Poty pour
toutes ces années d'intense et fruc-
tueuse cotlaboration. Le 15 mars
2017, c'est Monsieur Otivier Thibautt
antérieurement directeur de ['Agence

Remerciements du Président :

police de [a nature de proximité,
confortée, regroupée. Les problèmes
génératises de dévetoppement et de
régutation des poputat'ions de grand gi-
bier posent aujourd'hui question; te
corps de [a Louveterie est observé et
doit rester une composante de [a
chasse ! - affirme [e président khraen
qui a promis de monter au créneau si
nécessaire pour défendre [a chasse
française et tous tes chasseurs.

tl. Wlllÿ Schruen, lÀ. Christion Le Coz, til. Bprnord Collin, t . Jeon-Lua Briï|out, tA. Àloin Brisard

- à notre Ministère de tutette, qui nous
a reçu à maintes reprises pour étudier
les probtèmes en cou6, mais aussi pour
préparer le cadre futur de ta Lowete-
rie, qui fera suite à [a procâlure de va-
tidation par [e Ministere de l'lntérieur et
le Conseil d'Etat de nos statuts d'asso-
ciation reconnue d'utitité pubtique....
entarÉe en 2013 aprà une pré-ntation
à t'AG de Chambord de 2012 !

- à toutes les instances cynégétiques
nationates qui nous ont apporté leur
appui, leurs solutions à des probtèmes
grands et petits- Un merci tout parti-
cutier à [a Fondation François Sommer
et à son Président, Phitippe Dutac qui
accueitte te siège de ta Louveterie au
sein de ['Hôte[ de Guénégaud à paris.
Bon anniversaire à [a Fondation Fran-
çois Sommer qui fête cette année son
cinquantième anniversaire.
- aux membres du bureau, aux orési_
dents de commission, aux administra-

. Léon Laurent de ta l,ianche

. Jean l,larie Aubin des Hautes AID€S

. Jacoues Lepros honoraire, prèsi-
dent d'honneur des Lieutenants de
Louveterie de l,Aisne et ancien
trésorierde I'association nationale

[a Louveterie, qui assurera égatement,
[e samedi soir sur te ring d'honneur
une partie de [a soirée-spectacle avec
t'Equipage Daugnague et ses anglo-
français qui participeront à [a messe
de St Hubert du dimanche 25 juin.
- aux Louvetiers . sonneurs - au-
jourd'hui présents à Lamotte Beuvron
- à notre expert-comptable Atain Ger-
vais du cabinet STREGO
- à ta Fedération Française d'Equitation
et son président, Serge Lecomte qui
nous accueitte dans ce merveitteux site
- à Mr Patrick Casasnovas , président Di-
recteur Générat, à Sophie Casasnovas, à
Mr Atexandre Figère, des Editions Lari-
üère pour nous avoir aidé dans [,orga-
nisation matérielte de cette assembt&.
-Aux photographes qui ont réatisés
les ctichés de cette pubtication : Mr
Gittes Domergue, Mme Véronioue Ger-
main, les Editions Larivière.

A Ia demande du-Président, les memôres présents se sont levés pour honorerpàr une minute de silence, la mémoire d* aispa.rs avec-une pensée spéciale pour :

. André Butet, ancien président des
Lieutenants de Louveterie du pas-
de- Ca(ais et de ta 2Ctème répion
. Ctaude Heouet de la ileusi
. Michel Martin du Loiret
. Alain Valtée de t,Orne

Jean-Edouard Ducatitton, Lieute-
nant de Louveterie honoraire dans
te département du Nord , ancien
Vice-Président de t,Association
nationale des Lieutenants de
Louveterie.
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de t'Eau Artois-Picardie qui a pris en
main [a direction de t'ONCFs.

lntervention de Willv khraen
Président de lo Fédétotion Natio@le
des Chosseuts.

Witty Schraen prenant [a parole a re-
mercié [a Louveterie pour son engage-
ment miuénaire et son travail de
terrain quotidien. Evoquant te béné-
volat des louvetiers, i[ a redit en être
parfaitement conscient : c'était une
question qu'i[ avait posee au president
de ta répubtique lorsque cetui-ci était
encore candidat, estimant que t'étar-
gissement du principe de déf76y6msng

était indispensabte. - La chasse est
contestée - ; nous avons besoin d'une
nouvetle loi chasse simplifiée et d'une

Les feuilles de préÿnce ont été émar-
gées à t'entrée en séonce et les æwoirs
ont été vérirîés wr les scrutoteurs, llr
Christion Lebecq et h1r Emile ÿ,mat.
237 Lieutenants de Louyeterie sont
présents ou représentés.
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teurs qui ont pris en main [a vie quo-
tidienne de ['Association, qui ont as-
suré te suivi des comptes, de [a
fourniture des tenues, qui ont étaboré
notre stand de présentation, qui ont
préparé cette assemblée générate.
Merci à Jean-Claude Mathé et à son
épouse Claudine pour [e travail de ta
Boutique (insignes, équipements
stocks,...). Merci d'être toujours en
quête de nouveau matériel adapté à
ta tégistation à nos missions. A/in
d'altéger leur lourde tôche, chers
Lieutenonts de Louveterie, n'oubliez
pas lors de vos commondes d'être ri-
goureux et précis : bon de commonde
à jour, règlement correspondont
exoctement à lo commonde,...
- aux Lieutenants de Louveterie de ta
Nouvelle Aquitaine, à Michet kévot,
président de [a Louveterie de Gironde
qui a coordonné [a présence durant ce
week-end de 210 chiens au vittage de
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I Le orocès-verbal de la der-
I nièrl assemulée générale ordi-
I naire de l'Association qui
I s'était tenu à Lamotte Beuwon

| rc ta irin 2016 a été ap-

I prouvé et intégralement publié
I dans la Lettre de la Louveterie
I de seotembre 2016.

L
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RAPPORT MORAL et d,ACTTVITES

représentées au sein du conseil d'ad-
ministration nationat. Les représen-
tants que vous avez étus au sein de
vos associations sont vos seuts inter-
tocuteurs auprès de t'Etat, des cot-
lectivités territoriates, des grandes
instances cynégétiques.

A ceux qui s'interrogent toujours
sur le rôle voire l'utilité de notre or-
ganisation et de cette nécessaire
coordination, je rappellerai que de-
puis que la Louveterie existe, jamais
un Lieutenant de Louveterie n'a pu
travailler seul, que notre association
a près de 100 ans et que depuis
Charlemagne, un Corps unitaire de
la Louveterie a toujours existé.

Cette année encore, [a Louveterie a

été présente aux nombreuses réu-
nions du ConseiI nationat de la Chasse
et de [a Faune Sauvage, du GrouPe
national Loup et du Groupe prospec-
tive [oup, du programme Sytvatub, du
groupe de travaiI cormorans,..... Le
Président ou un membre du bureau
détégué ont assisté à ptusieurs as-

sembtées générates départementaIes
et régionàtes de [a Louveterie, et à
diverses manifestations cynégétiques
nationates et régionates.

votre conseiI d'administration de
['Association des Lieutenants de Lou-
veterie de France s'est réuni confor-
mément aux statuts les 19 octobre
2016, 11 janvier 2017,15 ma's 2017
(au cours de ce conseit d'administra-
tion, te bureau national a été renou-
veté) et 3 mai 2017. Le bureau s'est
réuni [e '13 septembre 2016, te 05 dé-
cembre 2016 et [e 19 avrit 2017.

Nous sommes aujourd'hui 169O
Lieutenonts de Louveterie :
1596 actils dont 22 femmes et
94 honoraires.

-C'est ovec et ou nom du Bureou et
du Conseil d'odministration qu'il me
revient d'ouvrir cette assemblée gé-

nérale , rappelle le Président: je les
reme rci e tout por ti cu li èr eme n t ou -

jourd'hui pour leur travoil qui nous
permet de vous assurer un suivi no-
tionol de nos octivités et de délen-
dre les voleurs fondomentotes de
notre vénérable institution. .
l]organisation nationale de notre as-

sociation passe par cetle des dépar-
tements et des régions qui sont

La toi NOTRe (Nouvette Organisation
Territoriale de ta Répubtique) pubtiee
au JO le 8 aout 2015 a subst'itué aux 22

régions métropotitâines existantes 13

régions constituées par l'addition de
régions qui les composent sans modi-
ficàtions des déPartements. La loi
NOTRe, pour rappet, c'est aussi [a ges-

tion des'mitieui-aquatiques et ta pré-

vention des inondations (Gemapi), les

SRADDET (khéma régionat d'aména-
eement, de dévetoppement durabte et
à'ée"tlté a"s territoires), [a transition
éneigétique pour [a croissance verte,
etc. Uagricutture, [a ruratitê et t'enu-
,onnemént sont donc au cceur des

nouveaux découpages territoriaux !

Votre conseiI d'administration natio-

nat à ['instar d'autres établissements
orLtiit, errna"t institutions cynégé-

iiores a 
-décidé de privitégier les re-

iriions ae Droximité et de maintenir

te tien de chacun de ses administra-
iàr.. 

"uec 
les anciennes 22 régions

ààministratives oevenues Régions de

Louveterie.

I
A PROPOS DE LA REFORMETERRITORIALE

Nouvelles grandes régions

OCCITANIE Pyrénées-Méditerranée :

AUVERGNE.RHONE.ALPES :

NORÀIANDIE :

BOURGOGNE.FRANCHE.COMTE :

HAUTS.DE.FRANCE :

GRAND EsT :

NOUVELLE AQUITAINE :

orévoir une structure interlocutrice
iéelonate pour [es 7 nouvetles
grandes régions administratives et
leurs décideurs.

I

Régions administratives non modiliée
ILiOE FTancC, PROVENCE.ALPES.COTE D,AZUR, BRETAGNE, PAYS DE LOIRE, CENTRE-

VAL DE LOIRE,CORSE.

Régioas de Luleterie

Languedoc-Roussitton + Midi Pyrénées

Auverqne + Rhône-Alpes
Basse 

-Normandie + Haute Normandie

Franche-Comtê + Bourgogne

Picardie + Nord-Pas-de'Catais
Chamoagne-Ardenne + Lorraine + Alsace
poitou-Charente + Aquitaine + Limousin

Des -Statuts type- d'Union régionale de Louveterie ont été approwes au conseil

ï"ar*liàtiâ'"i"tionat au t i larü-eàii "t 
ttunt'it dans toutes tes résions' A

*ïil;ili;-;i*t"s.i'-:"ï:'ï;":::'::ïili,:î',""r::i",ïJ*L'":JiJ:iT::
de leur nouvette Union regionate :

iI* ü ;;;ii;ù i M.r.i itout"u r", uonnes yotontés qui ont pêrmis [e changement-

Ia leure de la Louvetetie
2017
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Ce principe de maintien des régions
de Louveterie a été vatidé lors de
notre assembtée générate à Lamotte-
Beuvron [e 18 juin 2016. l[ nous fal-
tait cependant et obtigatoirement
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pârue le 13 octobre 2014 (JO du 14 octobre 2014)

-ette toi a notamment cr# un nou-

Lvet outit qui devrait résoudre [e

probtème de certaines surdensités de
grands gibiers.

Art. 67 : Progromme nationol de la

lorêt et du bôis et schémo d'occès à

I a ressour ce f ore stiè re

Le Programme nationat de [a forêt et
du boia 2016-2020 a été approuvé par

te Décret n'2017-155 du 8 février
2017. lt remPlace les documents

d'Orientations régionates forestières
(ORF) et tes Ptans pturiannuets rfuio-
naux de déveLopPement forestier
(PRFB)...qui dataient de [a Loi de mo-

dernisâtion agricote de 2010 !

tl prévoit lo création de :

- Programmes régionaux de [a forêt et
du bois

- Commissions régionates de [a forêt et
du bois (CRFB)

- Comités régionaux ÿvo'cynégétiqæs :

ceux-ci étabtiront chaque ann& un

bitan des degâts forestieB et adopte-
ront un proSramme d'actions pour as-

surer un âtuitibre sytvo-cynégétique...en
concertation avec les commissions dé-
partementales de ta chasse et de [a
faune sawage (CDCFS), et leur Forma-

tion sÉatisée dans ['indemnisation des

degâts forestie6 (FSIDF)

Le projet de décret instituant des
- Comités tocaux de concertation
pour [a prévention des dégâts sytvi-
cotes de grand gibier - avec défini-
tion de - points rouges - (secteuB du
département où [a régénération de
peuptements forestiers est compro-
mise par les dégâts causés par une es-
pece de grand gibier soumise à ptan de
chasse, et où les atteintes aux arbres
ne permettent pas une vatorisation
des bois dans des conditions écono-
miques satisfaisantes) a fait t'objet
d'une critique très vive de ta Fédéra-
tion Nationale des Chasseurs lors du
cNcFs 25 octobre 2016 .

Par son article 41, 1e5 chasseurs sont
également investis de nouvell6 res-
ponsàbilités en tant gu'acteurs de
prévention et de lutte contre les
risques sanitaires pouvant toucher
les espèces gibier.

Les problèmes actuets de dévetoppe-
ment de peste ærcine africaine dans
ptusieurs pays de ['est de ['Europe sont
ainsi accompagnés de mesures dras-
tigues de contrôte des poputations de

sanctiers en Pot"Ë ; cet èvènement

doiinous rappeter t'extrême prudence

dans te domaine' Le Ministère entend

ainsi une fois encore responsabiliser

les chasseurs üs'à-vis des consé'

ouences d'un maintien de densités de

poputation de gibier incompatibtes
avec une qestion saine de la faune sau-

vage ou de tâchers ittégaux de gibier'

ATTENTION A LA PESTE
Pdicrl,tE aFRIGAINE (PPA)

de ptus ta construction d'une ctôture de

729 km te tong de ses frontières avec

t'Ukraine et ta Biélorussie pour lutter
contre ta propagation de [a maladie.

Le principat risque de transmission de

tô matadie n'est pas de sangtier à san-

etier mais est tié aux activités hu-

iraines, au transPort d'animaux
contamines ou lors de voyage, de den-

rées atimentaires contaminées : i[ faut
être trà méfiant sur les produits de sa-

laison : attention à [a charcuterie
transportée à partir d'un pays conta-
miné. Attention aux chaussures, bottes

souitlées non nettoyées, vêtements,
couteaux utitisés tors d'un séjour de
chasse dans un pays d'Europe de ['Est

It n'existe pas de vaccin possibte pour

[a PPA contrairement à [a peste por-

cine ctassique, ce qui avait permis de

regter te probtème de ta maladie à ta
f rontière germano-f rançaise.

lI n'existe aucun risque de transmis-
sion à l'humain.
Le6 autorités françaises face à ces mernces

vont augmenter les contrôtes sur tes im-
portations ittégates en France de sangtien,

d'atiments à base de sangtier ou de porcs

en prouenarre de pays tiers infectes.

I

La matadie est arrivée en Gâ>rgie en

2007 via tes eaux sates d'un bateau et
s'est propagée au sud-est de ta Russie.

Due à un virus très résistant, ette af'
fecte [e sangtier et [e Porc domes-

tique. Apparue en Lituanie en janvier

zoia ettà s'est raPidement étendue à
ta Potogne, à ta Lettonie, à t'Estonie, à

t'LJkraine. à ta Motdavie. Des risques

de propagation sont à craindre vers [a

Stovaquie, La Roumanie, ta Fintande, [a

république Tchèque, t'AUemagne.

La PPA progresse toujours principate-

ment dans [a faune sauvage. En Eu-

roDe de t'Est, 2300 animaux
contaminés ont été recensés en 2016

pour 1640 en 2015.

Des mesures ont été prises en 20'16 en

Potogne avec ta programmation de des-

truction de 40.000 sangtiers [e long de

sa frontière est avec [a Biétorussie et
t'Ukraine: objectif râluire [es poputa-

tions à une densité de 0,5 animaux aux

100 ha ! Les foyers d'infections ne ces-

sant de se muttiptier, ta Potogne projette

Arrêté tuberculose paru [e 7 décembre 2016
(Poru intégrolement dàns la Lettre de lo Louveterie de mors 2017)

L'àrrêté définit 1es es{Éces et le3 zone5 à risque concerné€s par des mesures $Écifique§ en cas

de détectioo de tuberculose dans lâ faune sauvage. Ce5 m6ure5 visent à optimiser les pratiques

de chasse pour ærmettre de limiter les risque§ de diffusion aux e+Èces sauvages et éviter les

facteurs de regroupement d'ânimaux d'estÈc6 sen5ibles propices à lâ diffusion de la maladie.

Des mesures de surveillance pêuYent être rendu6 obligatoires dans les populations soumises à

plan de chasse, les ànimaux tués dans le cadre des battues administratives, les élevâ96 de

faune sauva8e câptive et 1e5 élevag6 de boüns, de caprins et d'ovins. Des enquêtes épidé-

miologiques sont prévu6 pour iden5fier le ca! échéant 16 risque§ de diffusion de la maladie

hors de5 zones reconnues infectées, y compris via les mouvements de gibier de repeuplement.
Unê note de service e5t en cours de publicâtion
La Louveterie participe toujolrs activement au comité de pilotage nationàl Sylv.tub : llème
comité le 15 décembre 2016 et '12ème comité le 4 mai 2017. Rappelons le rôle essentieldes
Lieutenènts de Louveterie dans l'acheminement des blaireaux prélevês dans le cadre des cam-
pagnes de diagno6tic vers 1e5 Lâboratoires départementaux chargés du dépistage de l'affection.
2,161 blaireaux ont été amtysés euou autop6ié5 en 2016.
Lon du demier comité de pilotage (voir cette Lettre de la Louveterie p17), il a été signalé dans
un dépàrtement touché pôr la tuberculose, des mouvem€nts noo èutorisê de sangliers.
Le Groupement de Défense Sanitaire (GDS) de Côte d'or alerte 5ur la nécessité de gérer les
pôrcs de chasse comme des élevages avec davantage de contrôles car là commercialisation des
saogliers serait suffisamment lucrafiye pour entrainer des comportements déviants.
La FNC propose que dà qu€ la justice aura tràmhé rur la nature des infractions, une commu.
nication forte soit réalisée sur les cas de fraudes sanctionnées,

+
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I es Lieutenants de Louveterie
Lavaient été - exctus - de t'arrêté
du 6 septembre 2013 relatif aux
armes détenues par [es personnets ci-
vils et au port d'armes des fonction-
naires de l'environnement
(ONCFS,ONEMA, ONF,...). Seuls, les
Lieutenants de Louveterie déjà au-
torisés avant [e 6 septembre 2013

I a facture des dégâts et de [a Pré'
Lvention des dégâts de grand gibier
actuettement intégralement payée
par les chasseurs atteint ta somme
vertiqineuse de 50 mittions € par an'
85% des dégâts sont [e fait du san-

stier, contre 12% du cerf et le reste
àu chevreuit. Pour tes seuts dégâts
dûs au sangtier, [e tiers concerne [e
maïs, te quart les céréates et un
autre quart les prairies' En même
temps, de nombreux territoires ur-
bains et périurbains échappent au-
jourd'hui de ptus en ptus à ta gestion
èt à ta régutation du grand gibier par

les chasseurs en raison des difficut-
tés d'y pratiquer ta chasse.(zones pé-

riurbaines, zones Protegees, zones
d'exctusion de [a chasse,...).

Iàrmi tes 30 propositions de renouveau

de [a chasse française dévetopçÉes par

ta Fédération Nationate des Chasseurs

à t'occasion des récentes étections [é-

sistatives, on pouvait notamment re-
[rouver une proposition de partage de

ta facture dés dégâts et de [a préven-

tion des dégâts de grand gibier.

Aericulteurs - forestiers - chasseurs :

t'éouitibre agro-sytvo'cynégétique
souiraité depuls tant d'années s'ap-
ààr"nt" un beu à ta quête du Graal
'oar tes chevatiers du roi Arthur' Se-

iait-lt lnaccessibte ? Une situation de

oiui en Ptus tendue voire conftic-
iuette est constatée dans de nom-

breux déPartements' Certains

iemàttent àujourd'hui en cause [e

svrièm" a'inaêrnisation des dégâts

aâ srand qibier aux cuttures mis en

otuË" 
"n 

i968 en remPtacement du

à.àii a'uiiut .'.voire te Ptan de

IÀàsie instauré en 1979"'voire les

iàÈèmas aépattementaux.de ^gestion
.v"aiéiiqrà dévetoPPés dès 2ooo'

I
ET TOTIJOURS PAS D'ARRÊTE ATIIORISANT LES LIEUTENANTS DE LOWETERJE

À utlusrn urvr ARME DE PoING

pouvaient désormais continuer à dé-
tenir et porter dans [e cadre strict de
leurs fonctions une arme de catégo-
rie B en apptication de ['arrêté mi-
nistériel du 10 février 1979.
Dans t'attente d'un nouvel arrêté en
négociation, aucune nouvetle autori-
sation ne devait être détivrée.
Depuis 4 ans, avec ['appui du Minis-

I
DÉGATS DE GRANN GIBIER: OUVA.T:ON ?

tère de ['Environnement qui nous a
soutenu, tes propositions du Ministère
de ['lntérieur se sont précisée, mais
nous attendons toujours [a signature
et [a pubtication de t'arrêté ministé-
riel présenté au Conseit Nationat de
la Chasse et de ta Faune Sauvage du
mardi 25 octobre 2016.

Fair, les honneurs Laurent Périer de
la chasse ont été remis à un coltec-
tif - Cerf - des Côtes d'Armor re-
groupant te CRPF Bretagne, [a

Fédération déPartementa[e des
chasseurs et ['Association départe-
mentate des chasseurs de grand gi-
bier pour trois ans de travaiI en
faveur d'une chasse raisonnée Per-
mettant une gestion économique des

forêts et [e maintien d'un poputation
de grands cervidés de quatité .

En France, [e réseau ' Ongutés sau-

vaces - ONCFS-FNC-FDC suit t'évotu-
tio-n du cerf étaphe dePuis '1985'

DeDuis cette éPoque, ta surface oc-

.uôé" p"t t'espècê a été muttiptiée
Dar 2.5 et les tabteaux de chasse par

i,, r jitou'en 2010, tes zones à cerf
ètaient agrégées en massifs à,cerf,
en unités de PoPutation indePen-
à"ntes tes une! des autres' Désor-

mais, [a séparation des massifs est
moins évidente et te dévelopPement
séoeraohique de l'esPèce augmente
irra'*àbi"dt"."nt : 539 zones à cerf
én-iors Pout 396 en 1985' Le cerf
àccuoe maintenant 33% du territoire
iàiün"t m"ttoPotitain ators qu'it
nien occupait que 1 3% en 1985 !

Entre 1985 et 2015' te cerf s'6t égate-

Âent OévetopÉ en attitude : au-dessus

J. isoO ,, à superficie de territoire a

été muttiptiee Par 8 ! en 30 ans . ,>

b

IIERlITEBE
lIOUUE]IE

Larrêté ministériel est enfin paru auJ.O.RF.
le 14 æùt20l7.

voir en page l0

> RAPPEL DES TABLEAUX DE CHASSE 2016.2017
Attributions Réalisàtions

Cerf

Chevreuit

Sangtier

85974

6811't l

59026 (68%)

561982 (82,50Ë)

666933

Ia lettre de la Louveterie
2017

Les mesures instaurées Par la Loi
d'Avenir pour ['Agricutture, ['Atimen-
tation et ta Forêt (|-AAF) du 13 octo-
bre 2014 apportera-t-ette LA sotution ?

Depuis 60 ans [e contexte de [a rura-
tité a bien changé; [a France comPte
auiourd'hui moins de 500'000 agricut-
teürs (3 miltions en 1965 !) dont 20%

seulement seraient encore chasseurs :

c'était un sur deux i[ Y a 30 ans !

Les situations dans nos déPartements
sont tel[ement diverses qu'une sotu-
tion, un accord nationaI sembtent de
ptus en ptus comptiqués à^mettre en

æuvre : vignerons, maralchers' ce-
réatiers, herbagers,....PAC, règte-
mentations surcharqées et
surchargeantes : rien n'est simpte'

GRAND CERVIDES
une oétition des sytvicutteurs du

llaàol 
"u 

Dréfet de tà Gironde , Pré-
fet de réqion ainsi qu'au président
du CRPF , retaYée Par tous tes Parte-
naires de ta iitière'bois dénonçait
.nlore ,é.erm"nt tes actuets dés-

Ààuitibres svtvo-cynégétiques dus

aux cervidés ; ceux-ci entrainent en

eiiet une situation désastreuse de [a

iÀoènet"tlon f orestière et ['impossi -

bitjté oour tes sylvicutteurs de res-

oàctei tes ob[igations de leurs

!neàg"."ntt de lestion durabte de

teur forêt.
Mais aussi ce 25 juin, lors du Game



L, aire de distribution du cerf en dans les zones d'exctusion parta.dé-

;;;;";rr"it;";. ptus que doubté livrance sur demande de bracetets

;;io;;, i'espèce ierait désormais cerf indifférenciés'
présente dans 51% des forêts fran' Le schéma départementat de gestion
àaises. soit environ 8 mittions hec- cvnésétioue du département du
tar"t i "n 

'1985, on ne [e trouvait nâra-prévbit ainsi que [e cerf est in-
qu'en 17% d'entre eltes. désiràbte dans tout te département

On constate en même temps une sauf en forêt de Mormal (forêt do-

,unÀàntation oarfois importante maniate de 10'000 ha ) : excep-té

;Ëi';Ëài;;;r"iiâÀ aunt'aà no*- cette forêt, des bracetets indiffé-
breux novaux historiques et notam' renciés gratuits sont donc attribués
.nÀii'àà?,i-a" tiàrÈr"ut"t forêts partout sur demande : tout grand

àomàniates aites de production. Une cervidé vu, sans distjnction d'âge ni

.àrili"à'--i^t"ùànle - à t'espèce de sexe, peut donc être prétevé ! Le

i;est Oéretoppée auprès des fores- contexte [oca[ exptique [a mesure :

iieis et des' àgri cutieurs en raison ce département rjche de 2'500'000

àËrior.uçt-auns les parcetles fo- habitants ne possède que 8% de boi-

;"ttiè;"; ;; iéçneration ou ptan- sement seutement I Le département
tééi 

"t 
aant tesiuttures agricoies. très urbanisé est fragmenté Par un

si te cerf comme [e chevreuit et te réseau.de communication extrême-

ià'iirË à ,^ i.àiii 
"ji 

t" êè"e...- Tgll 9:l:"-i-?î.,.'-ol':'t" 
une aus'

itori forestlère'tié à sa coniom-mà- mentation régutière des cottisions

tion de pousses o, o" j"rn", uiÜrà1, :1r. !o-'.t-1^"1 , ,sur . 
voies ferrées'

ii;.iË'üü;;u'Ëi â"' oéeail iml conséquence : 
llesoè1-e 

cerf est de-

;orianU;;t i"i èàor."s o"t irùrËi. venue embtém-atique voire ' sacrée '
Le point de vue de r'-oNF *. çl"l;., Ïïlr33i,lîii,Ji:i"i", ü:;i:',i:
on peut [ire dans son Rapport d'acti- i, ,àii", àe frein au dévetoppe:
vité 2016 (p.46) : ment, d,. éradication » pour cer-
^ Les forêts fronçaises sont dons de tains peut choquer à une époque oir
nombreux cas soumises à un fort on identifie tes coutoirs écotogiques,
déséquilibre sylvo-cynégétique com- tes bio.corridors dans tes documents
promettant.la vitolité et le renou' d'aménagement du territoire.
vellement de ces espoces, un enieu
clairement identifié dans son ET LE SANGLIER.. .
Contrat d'Objectif et de perfor-
mance 2016-2020. Des contrats cyné' Dès 2011 , dans [a Lettre de [a Lou-
gétiques et ellvicoles sont désormois veterie de mai, un exceuent article
ossociés oux baux de chosse. - de Jean-Luc Briffaut attirait notre
- Au sein des massifs forestiers,lo attention sur [a situation atarmante

forte présence de'cérfs, de che- tiée au dévetoppement de t'espèce
vreuils et de sangliers o un impact Sangtier.
NUISIBLE sur la régénération de to Tout a été essayé pour réduire tes
forêt avec des conséquences nota- surdensités locates, tes dégâts, tes
bles sur la biodiversité.....L'ONF et ld risques sanitaires.
Fédération nationole des communes ce fut te ptan nationat de maîtrise du
forestières en tien ovec ta FN_c-,-li ,u,'eii* a"lriËiôô's (circutaire ae
sont .engagés à identîfier. tes zones j;;_i;;'B-t";. àncien mtnistre
en déséquilibre sylvo-cynégétique gt a" 

"fË."û.t"i--,' i" Oe.r"t a,à mettre en æ.uvre.les moyens né- i:lr)iii'.iirtif'à tiindemnisationcessoires pour les résorber.
roNF sère 25% de ra rorêr rrançais€ ffi:;nil.::Xi'ffIâJitril!,.ï:i:l
en métropote, constitués d'unités gé- devait faire baisser targemeniles po-
néralement de grande taitte et com- pulations et résoÀei tàs points noirs.
merciatise 4O% des volumes de b

r.e m a rc h é rra nçai s. r-" ro.at'31'i u'Jj .!*?:" 11s:: -1 fl]"_"--péri menté u n

t.ai Àorietee côu,il li,i 
'rùi5i,' 

À, :'.:'l-.:TT1:?tir p-our mettre rin
.t,eprasenie t. 50o.boo'iô;i;;*, 1: Il"3l-1T: !".',1o,19' 

périurbaines

! Les revenus.trrrre iàri-r éi"rem;;i -d^-il|,1"-c]"1- 
l Et te toup français qui

partie de t'économie forestidre r - semDte ne pass'interesser au sanglier

Des solutions droconiennes 
"rirt"rt l'tT mesure ! Pas de chance'

pourtant: - Lo rronce est riche de ses plus de 40
2 e d épa r tem en rs rra nça i s o n t déf i n i ?:"1: 

t 
r: ; 

"f 
:i;i : 

": 
": 

"? 
;,: ;; : :i: :;des zones d'exctusion pour t'q:qlgg r.acei àË iiiii';'io'ri"o,rr" a toujourscerf, 13 les ayant inscrites dan-s tgyl at" àiùriii à îo ïànviviotité, au::lÉst,*,*:*ï?,ï:.i:'J,ï,.é*ijli;'iiiii;::iï:Lifri:",:,,i

Lt |ettr., ,le lit Lout e.cr(, 

---=EMÈ18),1j7

Et puis il fout roqPeler que notre
merveilleuse forêt f r ançoise '
(16.5æ.000 ha et 3Üo du territoire)'
deuxième producteur de chêne dons
te monde oprès les Etats-Unis , Ia plus
diversifiée d'Europe ovec ses 136 es'
Dèces d'arbres a toujours été enviso-'gée 

dans sa multifonctionnalité
économique, environnementale et
sociole. Foce aux échecs des grandes
strotégies nationales, il nous fout
donc réfléchir prioritairement à des
solutions odaptées ou contexte locol.
C'est ce que font tous les pays euro-
péens touchés aujourd'hui por la dé'
mogrophie goloponte du songlier.

Les réatités du terrain, ta Passion
des chasseurs pour [a bête noire
n'ont pas facitité les mesures.
L'écart entre [e département ver-
sant [e ptus d'indemnisations et
celui en versant [e moins, va de 1 à
10. Chaque département a Peu à Peu
étaboré, proposé voire négocié des
solutions pas toujours apptica-
btes...dans [e département voisin !

Les systèmes de gestion peuvent
être très différents d'un départe-
ment à l'autre, dépendant de
contingences locates, du maitlage
agricote et forestieG de t'abondance
ou [a rareté des fruits forestiers, de
[a fermeture des milieux devenus
progressivement des zones sanc-
tuaires pour sangtiers; plan de
chasse plan de gestion, statut gibier
ou nuisible, ouvertures anticipées,
financement des dégâts et de leur
prévention,.... Chacun a sa recette.
Les chiffres sont cependant implaca-
btes : ptus de 600.000 animaux préte-
vés aujourd'hui pour 30.000 en 1960 :

2,5 ptus qu'it y a 20 ans, 6 x ptus qu,it
y. a 35 ans. A ce rythme, d,après
t'ANCGG, [e tabteau de chasse san-
gliers dépasserait te mittion en 2024.
Les coltisions ferroviaires augmen-
tent en ftèche : ta SNCF annonce
ptus de 3 cottisions par jour en
moyenne. tes coltisions ferroviaires
er 

^orvagations 
sur voies ferrées en_rrarnent des oégâts humains ei ma- -_-

6j
l

\



tériets, des pertes de régutarité du
trafic, des immobitisations, des fra-
gitisations d'inf rastructures.
Les sangtiers ont envahi nos ban-
tieues: Bernard Baudin, ancien pré-
sident de ta FNC signalait encore
t'année dernière : - Les Lieutenants
de Louveterie des Alpes maritimes
prétèvent aujourd'hui en seut mitieu
périurbain autant de sangtiers (750
animaux environ) que ce qui était
prétevé par tous les chasseurs du
département i[ y a 30 ans ! -.
Le Gard est te département de tous tes
records en matière de prétèvement de
sangliers : 27500 en 2013-2014, 35000
en 2015-2016. (1000 en Vendée !).

Et te préfet demande une Pression
encore supérieure : les dégâts sur'
tout sur les vignes imPutabtes au
sangtier sont estimés à 800.000
euros pour 2016-2017 : 40 com-
munes représentent 50-60% des dé-
gâts agricotes. 3 accidents corporets
mortets ont été enregistrés lors de
cottisions routières en 2016.

Les Lieutenants de Louveterie ont été
mobitisés pour des tirs de nuit et des

battues administratives : 268 sorties
en 2013-2014, 148 Pour 7014-7015 '
238 pour 2015'2016. Les Lieutenants
de Louveterie ne peuvent se substi-
tuer de facon satisfaisante aux 13300

chasseurs âe grand gibier du départe-
ment oendant les 2 mois or) [e sanglier
n'est ni chassabte ni destructibte.

En complément, te Préfet a obtenu
de ta Ministre de ['environnement
d'autoriser ['intervention des pié-
geurs agréés qui comme les Lieute-
iants de Louveterie seraient
autorisés à installer des cages -

pièges pour capturer pujs abattre les

saneliers. Le retour generatlse na-

tionlt du droit de destruction des

Àêtes fauves, du droit d'affut et de

piégeage redeviendrait-iI possibte ?

Le ooint de ruPture a été atteint
dani beaucouP de déPartements et
àuetoues fois, des doutes se font
ioui zur ta votonté réette de ta cottec-

iivité cynégétique de réduire de ma-

niai" tienif-icatiu" tes poputations' A

L'inverse. on dirait même que te san'

àiiài t"àit devenu [e Pitier de ta

Ziiiiteiiàncait" ! ' Ptaidover pour [e

iansiier - tdt est te titre du nouvel ou-

,irËè a" François À\agnien' notre

"lià ioeciatisie nationa[ de t'es-

3iIà. à[ràæ qui a été tauréat du

ïiii. ;rii-: tonnaissance de [a

;;;;; ':. " fout souver te sotdot

siàiài", - si lion ne veut P.as que
';';i'i;;t réetànt ou tentent de Ie

i"iii t"iort7" l'esPèce Por d'outres

'#;;t A; rc chaise i it est urgent

à",iio*ài'Piotment 
un comnorte-

ment plus odapté de régulation quon-
tîtotîve et quolitotive, annonce Fran-

çois Magnien. N'oubtions pas :

['homme a introduit quetques couptes
de lapin en Australie en 1859 ; ils sont
aujourd'hui 200 mittions avec les dé-
gâts que t'on devine et pour régter te
probtème, au nom de [a biodiversité,
tes autorités austratiennes ont dissémi-
nés sur te territoire te yirus de [a ma-
tadie hémorragique du lapin même si
t'O.l.E ne nie pas que [a méthode.
comporte des risques qui doivent être
soigneusement considérés et gérés - !.

lI est cependant très grave de
constater que dans certains terri-
toires refermés (maquis, garrigues),
les poputations de sangtiers ont ex-
ptosés...mais en même temps, Par
défaut d'entretien, se sont créées
des zones inaccessibtes, inextrica-
btes, des zones sanctuaires deve-
nues incontrôlabtes !!! Ceta signifie
que dans certaines régions, les chas-
seurs malgré une pression de chasse
intensifiée, malgré une bonne vo-
tonté évidente, sont désormais dans
t'impossibitité de diminuer les popu-

tations de bêtes noires. La pôssion

Dourrait rapidement faire ptace à [a
iassitude, au découragement ! Des

actions d'ouvertures des milieux
pourraient certainement amétiorer
t'ef ficacité des chasseurs'

- La Louveterie ne Peut Pas être [e
pompier de service face à des PY-

romanes ".
- Les Louvetiers, PomPiers de
['environnement - a-t-on Pu [ire
dans t'Action agricole du Torn et
Goronne du 10 mars 2017 avec un

interview du Président des Louve'
tiers, Jeon-Morc Coulom.

Les Lieutenants de Louveterie res-

tent dans certains déPartements
anormatement sotticités....dès ta

fermeture de [a chasse. Désormais,

certains n'ont Pas Peur de réctamer

ia nÀmlnation * à tour de bras - de
Li.ri""à"tt de Louveterie suPPté-

;entaires:'..c'est Parfaitement
oossibte, Pourquoi Pas ?"' et en

;ir;:-;"i"' ne iouterait rien à.ta
tottectivité. Pourquoi pas demaln'

, un Lieutenant de Louveterie Par

àà.r*n", corvéabte à merci ?

c'est iqnorer les missions essen-

ii"riÀtÉu Lieutenant de Louvete'
.ià', ""r.a Par te Préfet' il est

ï: :::ïi* Li:l," Ë',trffi:'
;iil;i"" ;,* mission de service
'pÏÈiiJ tli à'gà^ise et contrôre res

battues administratives, il a qua-
lité pour constater les infractions
à la police de la chasse et répri-
mer le braconnage mais il est éga-
lement conseiller technique de
l'administration et un médiateur
indépendant et objectif !l
Et notre Ministère de tutette [e
sait... et pubtiquement, iI te rap-
pette. Mr François Mitteault, son
Directeur de t'Eau et de ta Biodi-
versité, avait dès 2015 écrit :

- Sachant que la régulation du gi-
bier est avant tout une mission
confiée aux chasseurs dans le
cadre de leur engagement à Pré-
server les équilibres àgro-sylvo-cy-
négétiques, il est prévu de mener
avec les opérateurs de terrain une
réflexion destinée à prioriser les
missions des Lieutenants de Lou'
veterie. Les 1600 louvetiers ac-
tuellement en fonction en France,
ne sauraient en effet être mobili'
sés en permanence Pour assurer
seuls la régulation des surpopula-
tions de grand gibier ..

Position de la Louveterie

CONCLUSION
La coordination départementate, ré-

gionate, nationale des activités de [a

Louveterie est mise en ceuvre par ['As-

sociation des Lieutenants de Louvete-

rie de France. Partout ie vous demande

de négocier, de chercher ['aPaise'

ment...en respectant nos règtes et prin'

cipes intangibles. Retisez Égulièrement

ta chârte que vous avez slgnee en pre-

nânt vos fonctions !

La Loi d'avenir pour t'agriculture et la

forêt, ta toi pour ta reconquête de la

biodiversité de ta nature et des pay-

sages, renforcent les compêtences du

Lieutenant de Loweterie qui par son

impartiatité, son objectivité dans [a

râtulation des estÈes sauvages contri-

bu-e au maintien d'une Yie animate

comoatibte avec tes actiütés agricotes

et sytvicotes, et avec tes activités hu-

maines en générat.

A ceux qui annonceraient une fin pro'

chaine àe [a Louveterie, je teur dit

Àue ce n'est Pas demain que le soleit

æ couchera sur notre vieilte institu-

iion, rout dèPendra de vous qui la

faites üvre, qui devez contribuer a son

évotution, à sa modernisation' C'est ce

àulont f.lt tous nos prédécesseurs et

ï" ùri an encore toute ma gratitude'
'.t" aorPta tr, ,out ' Merci de votre ot'

tention. Le Président

2017
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tA- Aloin Biisard, frésotier.

* te résultat
de Itexercice :

Le résultat de l'exercice 20'16 fait ressor-
tir un excédent de 13 784€. Cet excédent
provient de l'augmentation des cotisa-
tions, et d'une diminution des frais d'as-
semblée générate. II nous faut aussi
prendre en compte une subvention de
notre ministère destinée à l'acquisition
du logiciet de suivi de l'activité des tieu.
tenants de touveterie.

+> La trésorerie :

La trésorerie courante est saine, et notre
résuttat bénéficiaire, ainsi que [a réatisa-
tion d'une partie de nos stocks a permis
de porter nos disponibitités financières
pour l'exercice 20'16 à 217 214€. Ce mon-
tant est supérieur à cetui de 2015 qui
était de 207 543€.

rf> Les ventês
aux membres :

Etles sont en forte diminution : '10 016€
en 2016 contre 35 902€ pour 2015. Cet
étât de fait démontre que [a plus part des
besoins ont été satisfaits l'an passe. Nous
remercions de nouveau Jean-Ctaude
Mathé et son épouse pour teur efficacité
et teur grande disponibitité.

-f> Les cotisations !

Nous remercions nos adhérents, car ta
majorité des départements se sont ac_
quittés de leur cotisation avec Donctua-
lité, le montant qui était resté inchangé
depuis de nombreuses années ayant é[é
porté à 35€.

+ L'acflvité
de Itassociation !

Afin de permettre une meilteure lisibilité
oes comptes de notre association, nous

::rr_l?l9l"r:, sous forme d,un graphique
en pourc€ntage, [,origine de-nos res-
sources et la répârtition de nos charges.

Le Bilan

La lettre de la Louveterie

A.ti{ immobllirt- 3qr
42 761

910
5a 378

15a8!6

n

2015
Prérdrlon nal

20L72076

Cotisations des membres
Ventes aux membres
Repas Chambord
Subvention perçue

Prodults

54 990
10 016

2 693
5 000

72 699 93 02r 66 800

54 000
10 000

2 800
0

Charres
Fournitures consommables
Achats de marchandises
Location siège social
Sous-traitance
Assurances
Frais d'AG et repas
lntermédiaires et Honoraires
Publicité et publications
Fleurs obsèques
Déplecements
Frais postaux
Frais bancaires
Charges diverses
Dotat aux amort et provisions
Subventions accordées

9 786
3 840

100
207

7 108
1 600

59 310

347
25 076

7 730
10 905

202
L2 269

924
881

L2 966
5 609

125
31

9 369
L 482

81 916

L 260
7 700
1 8(x)

14 300
250

8 500
3 000
2 ü)O

100
14 0(x)

4 950
L40
250

7 500
3 0(x,

66 950

RÉSULTAT D,EXPIoITATIoN 13 389 11 105
Prodults flnanciers
autres intérêts
Produits nets sur cession VMp

70L 837 750

Cha s nettes sur cession vMp
CherSes flnancières

1

300

RÉSUITAT FINANcIER 6A2 450
Prodults êxceptlonnels
Sur opération de gestion

rises et transferts de chargesRe
o 2800

Charges sur opération de Sestion

Charges exceptionnelles

L20

-t20

168 201 3ü)

t3 7A4 14 540 o

EI

2015 2015
2016 2015

43192
202

5a 3r7
149146

264 699

23615a
1,1540

a5s!9a
243

25(, 9t7

250 69rr
t ral

a!{!4
z?t

264 699 250 937

-- 
s æ1;fôî,

I

I RAPPORT FINANCIER
I

Alain BRISARD trésorier a présenté et procédé
à I'analyse des comptes de I'exercice comptable 2016EDs

Er
l.

I
te Compte dê résultat

48 805
3s 902
4 6L4
3 700

1 084
7 697

480
13 496

273
8 570
2 454
L 243

-150

L9

RÉsU LTAT ExcEPTIoN IT Et 2800

IMPÔTS SUR LES BÉ'TÉFICES

RÉSUITAT NET

4aU

présenté§ 
à

2(,r6 et leéré ont été



Rêpartition des produits et des charges de l'exercic e 2O16

Répartition des ressources 2015
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NOMINATION
D'ADMINISTRATEURS

Comme prévu à t'ordre du jour de t'As'

semblée générale de l'Association des

Lieutenants de Louveterie de France et

conformément aux statuts, des Adminis'

trateurc sont à renouveter ou à étire : te
quorum requis est atteint pour détitÉrer
vatabtement.

Les candidats sont :

Monsieur Gérard Chatandre (Bourgogne)
, à renouveter

Mr Gérard Courcier (Pays-de-Loire)
r à renouveler

Monsieur Thomas Gianetti (Corse)

, à renouveter
Monsieur Thierry Reveret (Auvergne)

, à élire
Monsieur Stéphane Vojinovitch (Franche'

Comté)

' à étire.

Lo totolité des candidots sont élus ou re'

nouvelés à I' unonimité.

Le Président Bernard Cottin a adressé ses

oirt uirÀt féticitations aux nouveaux ad'

,ninittrat"uts et aux administrateurs re-

,àru*tei * les remerciant Pour teur

àngug"."nt au sein de ['Association na'

tiona[e.

APPROBATION
DES RESOLUTIONS

rcpréseûtan, Oliüer Tbibault. directeüt 8énéru1
dc l Oiice ,\atlonal de la Cba-\çe et de la Faune

Saulages

rONCFS travaitte en coltaboration
ètroite avec [a Loweterie dont it appré-

cie ta orésence permanente sur [e ter-
rain. à't'heure ou tes effectifs des agents

de I;ONCFS sont en constante diminution
. IONCFS a besoin de retais dans [e

cadre de la protection de l'enüronne-
ment et surtout dans ta tutte contre te
br"connaqe. La collaboration avec [a

Loweterié est donc indispensable y

cornoris dans ta remontée d'informations
corËemant tout acte de délinquance'

. llr Florent Leorêtre
Pîéside t de la FDSEA du Loir4l<:ber

Mr Leprêtre fait
part des do-
Léances du monde
agricote
confronté à de

t rri$ûdol! (!
ü!E!&oËd
[ffiffird

â,Ir!!r,
ûl

Cd irrlddr:siE
fuilrt.lLùaü

hldm'üa
,x

,rü
dlnarùL!
tffic
fit

tour des activités et du fonctionne-
Àent de ta Louveterie, i[ a confirmé un

certain nombre d'informations :

. concernant [a vatidation de nos sta-

irtt nàtionur", it s'étonne de [a dur&

Le Président Bernard Cottin fait Procâler
âtl vote des résotutions'-4Hïjr:i:,ï{t.li}'ro#,'*ft;'

ï*i**i:i",ïï",r;:lïl!"1ïni'",

.*iill;.x{,:*,wpçi:ft*

t,+f ili*l'i:*lffi Ït-[T#Ë

anormale de ta procédure qu'i[ va es-

sayer d'éctaircir cet été.

. concernant [e port d'armes de poin'

oai tes t-ieutenànts de Louveterie' it
'oie.ii" or" te dossier a pris du retard

àeouis sdn passage en CNCFS te 25 oc-

toùre 20t6 et qu'en raison d'une Pe-

.i-oàt ét".torât" longue et des

r.liànl"r"nt. .inistériàts, it est resté

en attente. Aucune raison ne s'oPpose

à tu tl*n"tur" de cet arrêté : * ceta

sortira-- a-t-iI réaffirmé. (voir en p.10)

. it est tout à fait favorabte à une mo-

àiiià-tion eu"ntr"tLe de ta circutaire du

5 iuittet 201'l après anatyse des re-

..itiei oàposltiôns de [a Louveterie

iii",."ni"nf uutorr de ta procédure de

nàrlnàtlon des Lieutenants de Louve-

lÏi" 'ü 
iaaa.tion d'une éventuetle

nàuvette toi chasse pourrait être une

"IËitiàn 
dÉ t"pt"ter ia Louveterie dans

fiîàài" o" 
' t""ctionnement mieux

;1ru,;"11:*,fl lt";'jji"i',i; ",,.;,ilti,,''.'"i'il]àtià au loup : Le précédent

;Ï;;'iüï;;it ;àconiPagner te déve-

iltift i::.';ril-l-i+,+,i*

Ë,;lil-*{îtr1**!fi-Ë'
9

plus en
dégâts
tures

ptus de
aux cut-
tiés au

grand gibier. Les

animaux quittent
de ptus en Plus [e mitieu forestier et

plre,tes cuttures deviennent Parfois

des zones de refuge !. Uentretien des

ctôtu res étectriques insta ltées en Pro-

tection des zones sensibtes pose [e Pro-

btème de t'utilisation regu[ière

d'herbicides dont ta règtementa tion

devient de Ptus en Ptus restrictive '

ir,ffffi 'rrï#.*r;H,r:;îr*:rr,-
bte el dc l F'fieîgie

Mr Christian Le

Coz. au nom du

Nnistère de t'Eco-

togie, a conclu tes

interventlons' E5-

timant que ['as-
sembtée générate

avait bien fait te

pal \eur'{ote'
2011

tx

INTERVENTONS DES PERSONNALITES PRESENTES
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furêté du 14 août 2017 relatiîàl'autorisation de port d'arme
pour les Lieutenants de Louveterie

Le Ministre d'Etat, Ministre de I'Intérieur et le Ministre d'Etat,
Ministre de la transition écologique et solidaire

Vu [e code de t'environnement, no-
tamment ses artictes L. 423-11, L.
423-15 et L.477-1 àL.477-7 i

Vu [e code de ta sécurité intérieure,
notamment ses articles L. 315-1, R.
312-4, R. 312-24 et R. 312-25 ;

Vu [e code du sport, notamment son
article L. 311-14;

Vu t'arrêté du '14 juin 2010 modifié
retatif aux tieutenants de louveterie ;

Vu l'avis du Conseil national de ta
chasse et de la faune sauvage du 25
octobre 2016,

Arrêtent:

Article 1

Les lieutenants de louveterie men-
tionnés à l'articte L. 427-1 du code de
['environnement, nommés, commis-
sionnés et assermentés dans une cir-
conscription de louveterie, titutaires
d'un permis de chasser vatidé, peu-
vent être autorisés par te préiet de
departement, sur proposition du di-
recteur départemental chargé des
territoires, à détenir et à porteTr, dans
l.'exercice de leurs fonctions, un ré_
votver chambré pour te câtibre 3g
speciat ou [e catibre 357 magnum,
c(assé au 1 de [a catégorie B. lts soni
egalement autorisés à détenir et àporter dans ce cadre une arme deporng.-chambrée pour te catibre 22tong rifte, classée au t . oe ta iàtégo_
ltg_BJ 

equipée ou non d,un silencielux
â ta bouche du canon.
Article 2

.Les.lieutenants de touveterie autori-

l;i:]Ë],f,rtiifrïî,:
:'l*u*u*"ïts[iJ][

Article 3

armes autorisées dans l'exercice de
leurs fonctions.

La formation initiate aux règles de sé-
curité, de stockage et de maniputation
des armes est effectuée au sein d'une
association sportive agréée pour [a
pratique du tit membre d'une fédéra-
tion ayant reçu délégation du ministre
chargé des sports au titre de ['articte
L. 131-14 du code des sports. Le prési-
dent de ['association sportive agréée
ou une personne désignée par lui est
chargé d'assurer cette formation.

Par dérogation à t'atinéa précédent,
[a formation initiate peut être dis-
pensée par l'office nationat de ta
chasse et de [a faune sauvage.

Article I
fautorisation de port d'arme devient
caduque si le lieutenant de louveterie :

1 Cesse ses fonctions pour une
des causes prévues à t,artic(e R.
427-2 du code de t,environnement
ou pour toute autre cause ;

2' Est dans ['un des cas d'incapa_
cité ou d'interdiction défini; à
['articte L. 423-11 ou à t,articte
L. 423-15 du code de l,environne_
ment.

Lorsque ['autorisation de port d,arme
oeuent caduque, [e lieutenant de [ou-
vetene se dessaisit de [,arme, des mu-
!ï,9n1 9, de. leurs étéments seton les
T.oolrltï prévues aux artictes R. 312-/-4 etR. 312_75 du code de [a sécurite
::91:*u. En cas de décès, [a personne

IËit ! "ffi f Ët"Ë !i.i.:li." I l"î ü!.sarsrt seton tes mêmes moAatiiéi.

i#:jfl+'Ïi:'iffi
Article s

sécurité seton les modalités définies
aux articles R. 314-2 et R. 314-3 du
code de ta sécurité intérieure.

Article 6

Les lieutenants de louveterie qui dé-
tiennent légatement des armes en ap-
plication de t'arrêté du 10 février
1979 retatif à l'autorisation de port
d'arme pour les tieutenants de louve-
terie, dans sa rédaction en vigueur
antérieurement au présent arrêté,
doivent se mettre en conformité avec
[a régtementation au 1er janvier
2020.

Article 7
L'arrêté du 10 février 1979 retatif à
['autorisation de port d'arme pour les
lieutenants de louveterie est abrogé.

Article I
Les préfets et les directeurs départe-
mentaux en charge des territoires
sont chargés, chacun en ce qui te
con-cerne, de t'exécution du présent
arrête qui sera pubtié au Journat offi_
ciel de [a Répubtique française.

Le ministre d,Etat,
ministre de I'intérieur,
Pour le ministre d'Etat
et por délégotion :

ii';:::;i:{;::;}i;{;:;,pubtisuesr. LamPeaux

Le ministre d'Etot,
ministre de lo ùonsition
ecobgique et gtidaire.
Pour le ministre d,Etot
et par délégotion :

i,jffii:i;rË:;:,,
#drù$";1qïi;jï1.ffi

,d$.*;f,,i'#ffi
La leûrc de la Louveterie

s 2a1i

J.O.R.F. n"OZfr, 27 aoùt7o't7

Fait te 14 août 2017.
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LAMOTTE-BEUVRON 2017 : perit album-photo

Le Garne Fair
pour sa JG* édition a encore été un énorrr,e s'uccès de pûrticipation :

5j0 ercposants et 80000 uisiteurs, 3000 chiens de cbasse

La Louveterie occueille ou chenil ll,, Otivier Thifuult
noweou directeü généru| de I'ONCFS.

Jeon-Cloude et Claudine lÀothé.
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LE POINT SUR LE DOSSIER LOUP

I Deouis le décret n"20O9-592 du 26 mai 2009
I -.ràifirn, I'anicle R. 427-l du code de I'enü-
I .ooo"-.rr,, les Lieutenants de l,ouveterie ont

I d...o-pét"oces en matière de prévention des

I de.ats ;, i'gl""rs" du fait du loup. Ils panicipent

! à Ë" opé."tion*s Ponctu€lles, sÀus I'autorité du

I Préfet.L
I I êmbres de [a Commission Loup de t'Association des

Milàrtenantt a" Louveterie de France: Bernard Col'

iin. ÏÀlt" Samat, 
^ 

ichet Tappaz, Jean-Phitippe De-

thoor, Christian Lebecq, Michel 
^ 

etton'

La dernière réunion d'information et d échanges sur-te

tuJ-u ", 
ti.u te jeudi 22 juin 2017 a Lyon: l r Emile

i'r-,i"t v Ëor"teniait lâ Louveterie' Ette remptacait tes

iÀuTioni iniii.t"."nt prévues tes 18 et 23 mai qui avaient

été annutées.

RAPPEL: depuis 2004, trois ptans d'action nationate toup

Ëàilu.iaaet : its ont permis de garantir ['état de

aot*r"ut'ion de t'espèce avec une augmentation de sa

""rri.,i". 
et de son aire de répartition' Matgré les me-

Lll", a" pto,".,ion des troupeaux et Les prétèvements

.r,"ite., i"to".,ages aux animaux domestiques n'ont

Ë;;;;;r*."ntJr' Le futur ptan d'action 2018-2022

sera donc décisif'

a,

1

Lég€ide

E DeAÂra€{rs

o
o

.d!àB lfltârs à 5

5I l@ cstDB

roa SdÊE

56a t@olË

L'arrêté ministériel fixant un nombre suPp lêmentaire

de louPs dont [a destruction a été auto rrsee pour ta Pê-

riode 2016-201 7 avait été Publié le 19 avril 2017.

Un 36ème touP aYant été abattu [e 5 avri t 2017 Par ta Bri-

ade loup sur [a commune de Saint'vallier dans les AtPes-

d de 36 touPs fixé par t'arrêtéo

tara tts td}o((16 .@

Comm unication de I'ONCFS :

Maritimes, te Plafon

mlnistériet du 5 juittet 2016 se trouvait atteint. Confor-

mément aux dispositions prévues en cas.d 'atteinte du Pta-

fond de destruction, tou tes les autonsa tions de tir de

défense ont été immédia iement susPend ues jusqu'à [a

pubticat ion de t'arrêté ministériel fixant un

de louPs dont [a
nombre suP-

destruction
[émenta ire de spécimens

pour ta period e 2016-2017'p
1

pourra être autorisee
t a été Pubtié te 19 avrit 2017 : i[ a

autorise [a destruction de 2 to:Pq supptémentaires G camPagne de sriü du [ouP pour t'hiver 2016'201 7 s'est acheÿée au

Cet arrêté ministene

2017 . Ces destruc$ons ont été timiteÉs

m;ffi:*n*+

$mpilmmwgm

lusqu'au 30 juin
de défense et de défense renfor-

aux opérations de tirs

cée. Dans

tus : ['un en tir
ta soirée du

de défense ren
27 !uin'

forcée Par ta
deux touPs ont été abat-

Brigade toup

sur [a commune de Betvêdère (Atpes- Mariti mes), t'autre

entir de défense simPte sur ta commune de La Léchère

(Savôie1 par un t ieutenant de Louvetene . 38 touPs ont

donc

Le rapPo

tementaI

été Préteves

rt d'autoPsie P

d'anatYses et

pour ta çÉriode

d'ingéniene
ratique Pa

2016-2017

r te tabor
du Var

atoire déPar-

à confirmé ta

cause accidentetle de Ia mort du toup qu
te déP
i avait éte re-

artement

trouvé sur [a commune de

du Var [e 2 février dern'ier'

pas êté décomPte du Ptafo

Brignotes dans

En consequence, ['an imat n'a

EXTRACTION GEOLOUP DU lER AU 30 JUII{ 2017
(Donnée! non-stâbilisée5l

DONNEE S VICTIMES

@

La lettre de la Louvetete

nd-toup'20 16 - 2017

2017

:tt

!.---,i
-t t

,l
L,]

}.-- "

t,



de dècembre 2016). Une soixantaine de loups en ptus, matgré les 38

orétèvements autorisê et [a dizaine de toups retrowés morts : selon

i'ONcFS, te seut organisme habitjté par te Ministère de l'enüronne'
ment pour râtiser té suiü des populations de lo4s en Frânce, ta crois'

sance de poputation a donc bien repris' Cette année, c'est [a Nièvre

qui s'est enire aûres, rajoutée à ta iiste des départements concemes

par te toup. On en parte egatement beaucoup dans la Vienne !

Le budget national loup aujourd'hui, c'est officietlement 25 mit-

lons € : 22 miltions € de prévention (dont 75% de coûs salariaux),

et 3 millions € d'inêmnlsation des éleveuB (9950 victimes dans

33 departements). 10 millions € sont Pris en chargg Par l'Union
Eurooéenne. ll faut à cela rajouter les 150.000 € d'analpes gê
nétiôues, les 30.000 € de fonctionnement du réseau toup, les

étudès diverses, ta mobitisation de I'ONCFS, deÉ agents de t'état,
de la brigade d'intervention louP...et de la Loweterie.

Les concl usions du erouDe travail "

oÉrations de tirs de prétèvement ordonnés par [e Préfet.

EÈs 2015, it a été procéCé, par vattée, à une présentation du dispo-

sitif d'inierventioir aux sociétés de chase afin d'organiser ['enca'

drement des oÉràtions et powoir ainsi détéguer tes opÉrations que

I'ONCFS n'est ias en mesure de porter sur ['ensemble du tenitoire.

It faut noter que beaucoup d'attaques ont tieu dans des endroits

au retief kès tomptiqué, escarpé, sans üsibitité ou ces jnterven-

tions restent conipliquées... Avec des troupeaux qui pâturent

toute t'année, les conditions de surveitlance constituent un ve-

ritabte enieu et tes quartiers d'inter'saison présentant des mi-

tleux embioussaittés ôu boisés représentent [es secteurs les ptus

wtnérabtes à ta prédation. Dans ces situations, des actions d'ou-
vertures des mitieux pourraient certainement amétiorer ['effica-
cité de [a protection.

Sur te terrain. t'aopui de la Brigade Loup est décisif

La Brigade Loup est devenue un acteur important du dispositif
d'appùi aux étèveurs. Son action est très appréciée par la.pro-
fesiiôn agricote. La DDTM des Atpes-lv\aritimes rappetle que ['ac'
tion du SèMce départementat de ['oNCFS et des Lieutenants de

Louveterie demeure cependant indispensabte: iI est capital que

te partenariat entre tes acteurs fonctionne et que tous restent
mobitisê. La brigade Loup LÉnéficie des connaissances de terrain
des Lieutenants de Louveterie pour mener ses actions avec effi-
cacité et rapidité.

Recemment, de nouvealD( Lieutenants de Louveterie ont été recru-
tés : leur accompagnement pounait être renforcé en les dotant du
matériel nécessaire à teur efficacité.

La Brigade loup est cependant fortement sotlicitée et son interven-
tion peut ne pas toujours être jmmâJiate : (a réactivité sur les si-

tuations de crise passe aussi par la mobitisaüon des acteurs locau,
notamment tes agents de rONCFS et tes Lieutenants de Louveterie.

DERNIÈRE DÉOSION

Mr Nicotas Hulot, Ministre de [a Transition écotogique et Stéphane
Travert, Ministre de l'Agricutture ont signé ('arrêté autorisant
l'abattage en tirs de défense de 40 toups jusqu'à [a fin juin
2018.1ts ont indiqué qu'une étude æra lancée pour mesurer ['ef-
frcacité des tirs sur [a prédation par l'animat. 10234 brebis ont
été tuées par [e loup du 1er juittet 2016 au30juin2017.

u futur --

louo. po-

sent une autre questiôn retative à la perception du loup par notre
société de ptus en ptus urbanisée : les urbains sont manifestement
beaucoup ptus fâvorâbtes au loup que nos poputations rurates...qui
comptent comme on [e sait de plus en ptus de rurbains !

Pour information, le CAP Loup (cottectif des associations pour ta
protection du loup en France) propose dans son scénario de ges-

tion de t'esÈe à t'horizon 2025/2030 :

. t'arrêt des tirs du toup

. une poputation (effectif répartition) sur te tenitoire national non-

tinental occupant avec des reproducteurs, l'ensembte des mi-
lieux ruraux et forestien écotogiquement propices à son accueit

. un effectif suÉrieur à 50m indiüdus matures !

Les AlDes-Maritimes sont le déDartement historioue de pré-
sence du loup. Selon [a DDTr\,i. le oartenariat entre la DDTI,{.
I'ONCFS. les Lieutenants de Louveterie et la Fédération dé-
partementale des chasseurs fonctionne bien. Dans les Atpes-^,^a-
ritimes, les Lieutenants de Louveterie ont la responsabitité
technique des opÉrations de tirs de défense renforcée.
La fédération départementate des chasseun s'est engagée dans ta
formation des éteveun et bergers qui n'avaient pas [e permis de
chasser afin qu'its puissent [e passer avec les meitteures condi-
tions de réussite et I'ONCFS s'est fortement investi dans [a for-
mation de nombreux chasseurs afin qu'ils puissent participer aux

U,.-rr' TA LOWETERIE DES HAUTS DE FRANCE
S'ORGANISE EN LTNION REGIONALE

f omme toutes les autres nouvettes
tr.grandes régions, tes louvetjers des
Hâuts de France qui regroupent désor-
mais ta PICARD|E {17me résion de Lou-
veterie) et Le NORD pAS.de-CALAIS
(20ème région de Louveterie), se sont
reunls au cours d,une Assembtée Géné-
rate de haut niveau dans {es {ocaux flam_
bânts neufs de [a nouvelte Fédérâtion de
!!9::9 de ta SoMME (Bo) à La MOTTE

-BIEBIERE, 
Comme t'a déclaré notre pré.

srdent national, Bernârd COLLIN, -cette
reorgantsation régionate est à la fois in-
drspensable et obtigatoire tânt sur lep{an luridique que financier-.
La journée a commence par un rapport

De gouche à droite : yves

Les présidents des 5 départements de lo
Lli.hel (Aisne), Bernord Cou

région llouts de Fronce ont présenté teurs
in (Nord), 

^iichel 
Le Normand (Oise), Jeon

oc t i yi tés r e spe cti v es.

d'activité des prestdents des 5 départe-ments que sont l,AISNE t'otSE, ra hli che I Toccoen I pas-de -Colois), C onsei lle r régi onol des Houts de France, Bernord Pointin (6n4.
SOMillE, te NORD et te PAS-de-CALAtS.
D'avis générat, on const ate qu'on en de- une responsabitité et une charge de plus d,Union regt0na te afin d,établir le nom.
mande de plus en ptus [a Louveterie. en plus importante. Un déba t a ensuite bre d,administrateurs de cette associa-

a
Cet honneur qui nous est fait est aussi eu lieu autour du projet
La lertre tle la Loureae.re 
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pÉident, etc..Les statuts ont été adoptés.

Après un excettent repas pris en commun
au cours duquet les échanges ont conti-
nué, notre hôte, te Président de ta FDC de
la Somme, Wes BUTEL, souhaita la bien-
venue à l'assembtée. Ensuite, le président
de ta FDC de t'Oise, conseilter régional et
président de [a commission Enüronne-
ment, ruratité, chasse et pêche du conseil
régionat, Mr Guy HARLE d'OPHOVE, avec
[e président national de [a Louveterie
nous ont apporté quelques informations
sur [a nowelle potitique de gestion cyné-
gétique régionate et nationale.

A suivi une conférence sur - ta situation
du loup en France et sa probabilité d'ar-
rivée en rfuion Hauts de France - présen-
tée par Mr Nicotas JEAN, ingénieur,
détégué interrégionat PACA et CORSE de
I'ONCFS speciatiste du toup , bæé à Brian-

çon : i[ nous a ptongés dans tes probtèmes
de ta gestion actuette du loup dans te sud

de [a France avec notamment les coné-

eÿ

quences, tes degâts dans les étevages et
dans un avenir plus ou moins lointain de
l'arrivée du grand carnivore dans notre
région. Dans [e sud-est de [a France, nous
avons constaté que [a chasse au loup était
effective et impressionnante. Le côté
technique présenté par Mr JEAN nous a
permis de mieux connaitre l'animatet les
statistiques nous ont montré que [e loup
n'était pas encore aussi présent âu nord
de [a Loire qu'on [e raconte.

Pour concture une journée bien remptie,
ta quarantaine de Louvetiers présents a
été trà attentive aux propos tenus par
/'^r Jacky DESBROSSE, président de ta Fé-
dération de ta lvtARNE, secrétaire de [a
FNC remptaçant au pied levé le prési-
dent national de [a FNC, retenu par des
obtigations incontournabtes : i[ n'a pas
mâché ses mots pour dire que bon nom-
bre de chasseurs jouaient avec le feu
en partant des poputations de sangliers.
- Des camions de sangtiers arrivent de

Pologne pour alimenter des parcs et
d'autres ctients... on doute des certifi-
cats vétérinaires de ces pays... on court
à [a catastrophe et ce serait un vérita-
bte ftéau pour [e monde agricote et tes
Fédérations des Chasseurs si la peste
porcine africaine arrivait en France....".
Les responsabtes des chasses commer-
ciates et autres territoires doivent en
être très conscients.

llUnion Régionate de [a Louveterie des
Hauts de France a pris un exceltent dé-
part après cette journé€ d'information
fort prisée par les Lieutenants de Louve-
terie parmi lesquets on notait [a présence
de ptusieurs présidents de Fédérations de
Chasse et responsabtes de t'ONCFS.

De sincères remerciements ont été
adressés à tous ceux qui avaient permjs
['organisation de cette belte journée.

YYes Michel
Prési de nt des Li eute nants

de Louveterie de l'Aisne

Assemblée Générale des LIEUTENANTS DE LOWETERIE
de GIRONDE le 30 JUIN à ARES

Le congrès des Louvetiers de Gironde s'est tenu à Arès,
sur le bassin d'Arcachon en présence de nombreuses
oersonnalités, notamment lÿlr Hervé Servat, directeur
'de 

to DDTIA représentant le Préfet, Mr Henri Sabarot,
orésident de ia Fédération des chosseurs de Gironde
'et Drésident nationol de l'ONCFS, llr Bruno Lofon, pré-
siàent du Centre régionat de la Propriété forestière
(CRPF) de Nouvette Aquitaine, hlr Bernard Sollons, vice-
présictent de la Chambre d'ogriculture.

I e orésident
Lritrvité de

Michet Prévot a fait un rapport détaitté des

[a Louveterie déPartementale. ll a notam-

ment évoqué te retour sur les Plag es océanes et du bassin

d'Arcachon en juittet 2016 du Phoq ue You. APrès Ptusieurs Llichel Prévot et te Moire d'Arès occueillont leurs inÿités

réunions à [a Sous-P réfecture d'Arcachon avec l'observa-

toire PELAGIS de La Rochette et t'Aquarium de Biarritz, ta

Louveterie a été chargée de fabriquer une cage de trans-

port. Fin juittet cependant, te phoque avait rePris [a direc-

tion de [a Bretagne'..au grand soutagement de tous.

U ne autre mission notable : te prétèvement du cerf de

Langon en zone urbaine, dans une résidence Privée de 328

appartemen ts contre ['autoroute A62. Ce cerf était de-

ven u un réel danger Particu[ièreme nt en septem bre et oc-

tobre, Période de brame. Une mission sPéciate a

Iement été menée sur [e territoire d'Ariane'GrouP a
ega

t Médard, un site sensible où [a chasse est interdite'
Sain

intervenus Par eage. Des inter-
Les Louvetiers sont Piég

ventions specl ates ont eu lieu sur t'ite NouveI te sur ['es-

tuaire de [a Gironde, dans [e domaine de Certes et

GraveYro n à Aude nge. Sans intervention de [a Louvetene,

ta nidification des oiseaux au sol aurait été quasiment

nutte ; ce site ne Peut en aucun cas deveni r une réserve

à sangtiers pour les commun es riveraines.

Le président Michet Prévot dans son attocution a évoqué

['aveni r de [a Louvetene :

toires, les clôtures
-L'urbonisotion, Ia rest riction des terri

outour des cultures' les outoroutes, lo L.G.V.,etc..-vont

considé roblement mod ifier I'exécution des mîssions fu-
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. Henri Sobotot, présideût de lo Fédétotion des tt. l ichel Pftvot, président de Remise de la médaille de la ülle d'Arès Nr ù1. Jeon'Guy

Chasseurs de GiroÀde, président de I'1NCFS. la Louveterie de Gironde. Perrière, lÀoire d'Atès au président de Io Louveterie.

Le bitan d,activités et [e bitan financier ont été approuvés Lors de [a réception qui a suivi [e congrès, [e Maire d'Arès,

à t,unanimité. Conseitter dépàrtementat, a remis officiettement [a mé-

ttonii"r1 Hervé Servat, au nom du Préfet a conctu en re- daitte d'honneur de [a vilte à [a Louveterie nationate re-

merciant l'ensembte des Louvetiers pour leur sérieux dans présentée par son président, Bernard Coltin, [e remerciant

leurs différentes missions et en leur apportant tout son pour tout te travail exécuté.
soutien. Michel Prévot

I
ENTRAVE AI.IX BATTUES ADMINISTRATTVES DANS IA LOTRE

Entrave aux battues administratives : trop c'est trop...
Exécuter les décistons de I'Etat est pafois diT
'Iicile : ceci n'épargne pas les Lieulenants de
Louveterie. On en parle trop peu : il ne faut
poudant pas hésiter à dénoncet toute entrave
lors de I'application d'anêtés préfectoruux !

Au tribunat, le président des Lieutenants de
Louveteie de la Loire est amer. La battue de
décantonnenenl au sanglier qu il a organisée
ni-avil 2015, à Saintflomain-les-Atheux, a été
la cible d'une attaque en Ègle. « Un amas de
clrasseurs dans un véhicule rcmpli de
chiens hurlants » : « I'agresseur », un garde-
chasse pafticulier et conseiller municipal, dans
une letue au Préfet, aligne /es accusaÛons
concernant la dite battue : « La battue n'aurait
pas été déclaÉe : Ia population auruit été cho-

quée par un anas de chasseurs avec un véhi-

cule rcnplide chiens huriants, un rendez-vous
qui cachait en fait une chasse personnelle ».

L'enquête déclenchée par la péfecture bat en
brèche ces affirnations. La battue a bien été
ordonnée par tes sevices de /État ef s?st dé-
rculée dans les règles établies pat l adminis-
tration. Personne ne s'est étorré de ce
rassemblemenl Le Péfet, en soutien â ses
Lieutenants de Louveterie, a considéré qu'il y
avait diframation et a décidé de saisir le tribu-
nalcompêtent.

Le counier incriminé poftait le paraphe du pré-
sident de la société de chasse /ocale, rnais en
fait avait été êcrrt et signé par I'accusé. Pout le
Procureur, le counier est donc un faux tant sut

Réponse de la Préfecrure : communiqué de presse

le contenu que sur la signature. L'outrage au
Lieutenant de Louveterie est paiaitement
constitué : on l'accuse d'avoir fait la battue
pour lui et ses amis.

L'accusé esl poursulvi pour diffamation, faux
et usage de faux. Poussé par le juge, il tinit
quand même par admettre les faits. Une de-
nande de quatre mois de pnson ayec sursis,
une amende de 2 000 euros et une interdic-
tion définitive de chasser est /elenue /ors du
passage au tibunal. L'indivtdu sera condamné
à 1000€ d'anende p/us les frais ainsi qu une
insciption au casier judiciate.

Fabien ilatricon
Ptésident des Lieutenants de Louveteie

de la Loire

Saint-Erienne - le 2l juillet 2017

La Louveterie et les battues administratives
Dans un récent éditoriat du iournat de ta fédération départe- préfectoraux qui en déterminent très précisement les conditronsmentate des chasseurs, t,action de ta Louveterie et notarilmeit ie ùàu et oe tempssesinterventions rors de battues ud;i.i;i.ti;;-r;;i-éii'ffi; à", i.,,u", **.nt s,effectuer dans deux cadres :

. Soit lorsque des animaux par leur présence, sur ou à proximité devoies de circulation, d'équipements publi., 
", 

à; ilt.r;,h;À1:re,spr€sentenr un risque pour ta sécurité dÀ æË;ilü.i;:ï-curent ou qui y résident.

i.e-t-l:_ Jnise, 
en, cause ne peut (aisser te préfet indifférent dans tamesure oules lieutenants de touvereriei dÀiiü;;;;ËilHà;

assermentes par le procureur de [a RéprbtiqrË,-;J; j".i;i;.;:
rate_urs du ærvice public dans l,exen
c9^nriés par re repra;".ùil';;,;ffi]i"iT',ilii?ff ii:iîï ;ïi:

#iffitr#fiHdffi
5l],::f,.,J"1::ïffi 

"ïf 
lï:::,î:ffi iï:::î:ii:#:,ie#:[i
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ont donné tieu au prétèvement de 7 sanguers au totat.
Ces chiffres démontrent que, dans [a Loire, te nombre de bat-
tues administratives ordonnées et tes prélèvements qu'ettes oc-
câsionnent se situent bien en deçà de ce qui est pratiqué dans
les autres départements de [a région (Exemples des départe-
ments dont [e tabteau de chasse est proche de cetui de [a Loire:
Cantat : 106 battues administratives / 30 sangtiers prétevés,
Haute-Loire : 128 battues administratives dont 21 de destruction
/ 50 sangtiers prétevés, Haute Savoie : 25 battues administra-
tives de destruction / 2l sangtiers prélevés), que ces battues ne

concernent qu'une infime partie des territoires de chasse, et
ne représentent qu'un tout petit pourcentage des animaux pré-

levés par les chasseurs (près de 2.800 sangtiers sur 2016/2017).
Ces battues qui répondent à un intérêt général devraient s'exécu-
ter avec t'appui des chasseurs locaux, ce qui, dans [a Loire, est ra-
rement [e cas, obtigeant les louvetiers à s'adjoindre le concoun de
chasseurs extérieurs aux secteurs où its inteMennent, voire à être
accompagnes de [a force pubtique quand [a passivité se transforme
en franche hostilité.
llaction de la louveterie n'a pas vocation à se substituer et ne se
substitue Das aux actions de chasses menées dans te cadre des
structures'tocales. Ette répond à des necessités et retève de t'in-
térêt générat, c'est pourquoi elle nécessite d'être soutenue, et il
n'est pas admissibte qu'il puisse y être fait obstacle.

Le Groupement de Défense Sanitaire
(GDS) de Côte d'or aterte sur les risques

de mowements non autorisés de sangtiers

et sur ta necessité de gérer les parcs de
chasse comme des étevages avec davan-

taqe de contrôtes car d'après te GDS, ta

co-mmerciatisation des sanqtieB rrait suf-

fisamment lucrative pour entrainer des

comportements déüants.
La FNC propose que dès que ta justice
aura tranché sur des cas avérés, une
communication forte soit réatisée sur
les cas de fraudes sanctionnées.
It est égatement suggéré d'associer
svstématiquement les DDPP aux travaux
des CDCFS ,de façon génératisée dans

tous les déDartements,
L'arrêté - iubercutose ' prévoit dés-

ormais [a mise en ceuvre d'une surveil-
lance dans les parcs et enctos de chasse

situés dans les zones à risque (zones si-

iuées dans un rayon de 5km autour d'un

foyer de tubercutose)

Dans Ie nouveou protocole Sylvatub, on

reconnait:
- aË iôcs-nfcaeer soumises à des

;;ri;d;TcrGtion et de surveit-

Iance
- àiiion"t ,uroon toumises à surveit-

Iance
- dàs zones de prosoection situees au-

tour d un foYer bovin sPoradlque

I
12è." COMITE DE PILOTAGE COPI SYTVATUB

Compte-rendu de la réunion ùt 04 mai 2017

A l'ordre du jour de la réunion du 4 mai
2017:
1. Présentation des résultats fonction-

nets et sanitaires:
2. Chângements des niveaux de surveit-

[ance
3. Points retatifs au protocote de sur'

veittance:
4. Principaux projets de travail 2017

ll faut noter :
. Le passage du niveau 2 au niveau 1

du département de [a Loire
. La possibitité de faire passer ta Corse

du niveâu 2 au niveau 3 : [e æint sera

discuté lors d'un Prochain COPIL car
cela suppose d'avoir une presentation

etobate àe [a situation (particutarités
t-iée à ta situation de ta fitière bovine

et porcine, à ['absence de btaireaux,

aux moYens locaux limités)'

Ev olu ti on du di sPosi ti f
Le disDositif Sytvatub est actuetlement

àn pnàse de tiansition' Le suivi admi'

nistratif et financier auparavant assure

ouï ùÀaitru (Association française des

directeurs et cadres de laboratolres ve'

iari*lt"t oubtics d'anatyse)s'est inter'

rniH nw:iJ l"',5 #Til b'ilÎ
lil"'àaîeâ. a" ['atimentation) du Mi'

nlstèie ae t'agricutture est de retrower

Iiiiï.t"ri r,iiq* pour tes aspecs ad'

,ni'iii.tit Àt finaicler' ['animation et

iîiï::..rt?jiÏTï i.po,. o. t,.r r 

"'

iç':i"l*ttlir'§rt'#[ff:

I-€ dispositif Sytvatub a pour mémoirc été crÉ en septembre 2011. Depuis sa con§titution, la I-ouveterie est

membre de son Comité d€ pilotage

protection des populations).
Four ce dernier point, [a DGAL convient
qu'iI ne sera vraisembtabtement Pas pos-

sibte de trouver une solution pérenne

avant la programmation des budgets
pour t'année 2018.
Afin de donner de la visibitité aux DDPB

les modalités de paiement ne seront
pas modifiées en 2018,

Situotion sonitaire en élevage

En 2016, it y a eu en France 87 foyers
(102 en 2015) de tubercutose bovine.
On note donc une diminution dans

toutes les régions anciennement tou-
chées sauf en Nouvelte Aquitaine.
Par contre à ce jour en 20'17 , 60 foyers
ont déjà été déctarés ce qui constitue
une forte augmentation par rapport à

2016 a ta même éPoque. Ceci Peut
nèanmoins être expliqué par un déca-

tage (avance) dans ta réatisation des

Drophytaxies.
ôn'not" ,n" émergence de quelques

iones de foyers bovins en Normandie et

dans te Calvados.

Tube r culose et so ngli e r s

Lâ situation dans [e Lot et Garonne est

inouiétante : 6 sangliers ont ète trou-

"d, lntectés sur 62 analYses ; aucun

Ïitii"ii"t*ta "'*ait 
été retrouvé sur

à3 ànatYses en 2015'2016'

Sauvage),
- un appul technique de l'Anses (Agence

nationa[e chargee de [a sécurité sanl-

taire de ['atimentation, de ['envtron-

nement et du travait1 Pour ta

vatorisation des donneeS

- une gestion des Paiements par les

DDPP (Direction déParteme

Nr\'EAÛ
I

\I\fA('§I}'EÂU
IMODAIITÉ5

DE ST]R\'EIIILANCETYPE DE
SUT!/EIIJANCE

EvéîefiÉntiette

fus or strnlærrr-a'NCr rx DES NfVT'AL])(FC)NCTION
M()DA
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I
DEUX LIEUTENANTS DE LOI.IVETERIE DE |EURE A THONNEUR

I I onsieur Fabace MOULARD, Président
IVlde ta r.o.s.E.a. de ['Eure, a ouvert
ta cérémonie en précisant [e rôte essen-
tiet dans te département de [a Louvete-
rie à qui sont confiées des mjssions
spécifiques lorsque t'équitibre des acti-
vités professionnettes agricotes est dé-
gradé par les effets du surnombre
d'an'imaux sauvages.
Monsieur Jean-Pierre DELAPORIE, Prési-
dent de la Chambre d'Agricutture et
Emmanuel HYEST 1er vice- Président,
ont retracé t'historique des carrières
des médaittés : des hommes disponibles
et dévoués sachant ceuvrer avec discer-
nement et fermeté. lls sont [e lien in-
contournabte entre ['administration et
[e monde rural.
Monsieur Richard-Daniet BOISSON, Sous-
Préfet, a remis [a médaitte de Chevatier
de t'Ordre du Mérite Agricote aux deux
Lieutenants de Louveterie Claude HAYE
et Lionet LEVEAU par décision ministé-
riette du 14 juittet 2016. tt a précisé que
ces hautes distinctions décernées aux
promus ne sont nuttement te svmbote de
simptes récompenses par trâdition. lt
faut avojr fait preuve au cours de ses

Lionel WEAU et Cloude HAYE entourés de collégues

fonctions et plus généralement au cours
de sa vie, de dévouement, de droiture
et même avoir fait preuve d'un sens
réel et total de t'intérêt public en res-
pectant ta charte de [a Louveterie.
Avec toutes nos féticitations aux

nouveaux médaittés.
Cette cérémonie sympathique se ter-
mina par [e verre de ['amitié.

Claude Haye

IÉon Iaurent nous a qüttés le 16 novembrc 2016.

Qa passion pour la chasse. les chiens cou_\rrants. la natufe. ainsi que ses connaiÿ
sances qnégétiques l,ont amené à postuler
pour un poste de Lieutenant de Louveterie
en 1.998, poste qu il occupa iusqu.à la fin dc
sa uc malgré les nombreuses complicalions
que sa maladie lui <rcasionnait. C.est ayec ha_
Ddete er bon sens qu.il a su regler les diffe_

rentes missions qui lui ont &é confiées tout
au long de ses différents mandats. Les Louye_
tiers de_ lâ manche s associent à la pcine de
sa làmille. . Pompon ,. tu vas nous manquer.

Francois Durel
Lieu leno nl de Louuelerie

à Flottemanuille

IN II1IEI\/IORIAI\tr

de Louveterie honoraire
quittés à l,âge de 92 ans.

S2O17 en l'église N
es flnérailles ont eu

otre-Dame de la Visita-
Iieu le mardi 23 mai Ducatillon_ II ayait durânt de nombreuses an_tion à Genech nees assumé les fonctions de Vice-Président

de l Association nationale des Lieutenants deLouyeterie. n était ofûcier dans l'ordre du Mé_nte agricole

Jean-Nicolas Ducatiüon

Bernard Colin
s
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Jean-Edouard Ducatillon, Lieutenant
dans le département du Nord ûous a

{
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Association des Lieutenants de Louveterie de France
Reconnue d'utilité publique par décret du 1er Mai 1926

Siège social : 6O, rue dês Archives - 75OO3 paris

VOS GONTACTS

apr ssrlz rnÉLor.r 03 27 59 70 29 (matin)
saadt. bc@gmait.com

Vice-Président
À{aurice SAINT CRIQ 25, chemin du Banqué

31600 LABASTDME
0561 56 1435-06593447 10
maurice.saintcriq@gmait.com

Secrétaire
Jean-Luc BRIFFAUT 6, rue de France

51490 EPOYE

03 26 48 70 77 - 06 07 57 90 07
jtbrif@aot.com

Trésorier
Àlain BRISARD Le Gué de Lente

61250 ST N|CoLAS DEs B0lS

023376 05 38 - 06 81 51 35 02
brisardatain@hotmait.f r

Membre
Jean-Ctaude ÀIATHÉ

Responsable de lo gestion et vente

de noténel, insignes et
objets pronotionnels

Le petit Eæt 02 54 35 48 94 - 06 19 37 03 90

17, impasse des chétifs chênes Fax:025407 7l 45

36i30LE POlNcoNNfr ctaudine.matheoSo3@orange.fr

Membre
François PR0UZEAU

Comnissi on comnunicoti on

et gestion du site internet

Vitta t'Otivière
1083 chemin de [a Barbarie

83270 ST CYR SUR MER

Beautieu
17170 LA LAIGNE

06 09 71 23 57 'Té1. Pro : 05 46 56 53 60

iràncois.prouzeau.gtcIarochette@wanadoo'f r

f rancois. Prouzeau@orange.f r

GOMMtssloNs

Commission
iuridique et fiscate :

Itaurice Saint CRIQ

François PROUZEAU

Reta tions avec

la Société Vènene:

m unlcati n

Gérard COURCIER

Jean-Ctaude ÀIATHE

André P|OC

La Motte 53'150 MoNTOURTIER

02 43 90 09 24 - 0608 94 61 05

gerard-courcier@orange'f r

et sestion du site i t

Francois PR0UZEAU

lean'Luc BRIFFAIJT

Maurice SAINT CRIQ

Bernard COLLIN

Emite SAlrtAT

l*îflî,'Ji.'o"roo*
Christian LEBECQ

Michet trlEl-ION

ISATION 2017
RAPPEL: COT

MEMBRES DU BUREAU

Président
Bernard C0LLIN

Membre
Emile SA 

^ATConmission LouP

04942611 37 - 06 88 90 52 11

emitsamat@hotmait.fr

Commisgire sanitaire :

Bêmârd COLLIN

ffi.t"ttr" d" r, uour.,.'i"" 
'

Bernard COLLIN

Jean'Luc BRIFFAUT
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Date de la commande :

Àdresse de Livraison : Âdresse de facturation :

ASSOCIÀTION OU GROIJPEMf, NT
DES LIELNENÀI\"TS DE LOWETERIE

DU DEPÀ(TEMENT

lnsignes réglementaires et accessoires - Franco de port

Signature

TOTALARTICLES P.U. Quantité
30,oo €

4,OO f
25,OO €
25,OO €

€
15,OO €
6,()0 €
7,OO €
6,OO €

z(J,oo €
3,OO €

20,oo €
20 €
25,OO €
65,00 €

5,OO €
€

20(,,oo €
160,(,() f
200,oo €

20,oo €
152,OO €

16,00 €

Barene Lieutenant de Louveterie scratch

Echarpe polaire bleue avec tête de loup brodée

Clé USB : Présefltation en images de la Louvete]ie

ne queur s 3{l mm

tn le cravate

Guide Lieutenant de Louveterie ilion 20ll )

Sac à bottes dapté aux hottes de vènerie)

uteaux eETS»

Gilet fluo sp Lieutenant de

lnsigne réglemenlaire s /() mm

Porte insigfle eI cuir
lnsigne modèle réduit s 23 mm

lnsigne pins de congrès s 18 mm

Ecussons {tissu} scratch

Paflneau magnétique rond o æ cm

Autocollant
ïmbre caoutchouc

Cravate -Ilouveau modèle-

Foulard lemme - 68 cm x 68 cm

Médaille d'honneur - diamètre 70 mm

Porte-clés Lieutenam de Louveterie

Sacoche cuir avec poignée

Sacoche cuir avec sangle

Lampe LED ble 4 positions

ou

10,oo €

TOTALA REGLER
une facture est étabtie pour toute commande supérieure à 1OO €

ASSOCIATION DES LIEUTENANTS DE LOUVETERIE DE FRANCE

Reconnue d'utitité pubtique (Décret du 1er mai 1926)§

Chèque à |tordre de I'Association
des Lieulenants de Louveterie de France,

PETITE ÀNNONCE
LES COMMANDES DE VETEM

sont à adresser à la Sté BALSAN
avec eàl'o

ENÏS A LA SOCIETE BALSAN
Zl La Malterie Bp57 36130 Deots

rdre de la Sté Balsan.Té1. : 02.54605573 -
un chèqu
Fax I 02 .546050Ol à I attenlion de Melle Bamiers

Dagues pliames (manche bois de ccd + avec insigne)

BON DE COMMANDE

à adre$er à !
Jean-Glaudê athé -

Le petit Epot - 17, impasse des chétifs chênes -
36330 Le Poinçonnet

Tét. 02 54 35 48 94 - 06 19 37 03 90 -
claudine.mathe0S03@orange.fr

Âdresse :

Département :

N' de téléphone :

Nom et prénom :

Adr6se :

code pstal .Yilh :

Nouveaux taafs applica btes â u 1 er Octobre 201 7.

Date

du pr;esent BON DE COMMANDE
(ù entoycr à I'adrcsse ci-cor,t c).
Chèque N'

20


